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La première étape de l'étude du complexe mégalithique du Bois de Fourgon à Avrillé (Vendée) a été centrée sur la

fouille de deux alignements de menhirs, en partie démantelés. Ces travaux ont démontré une similitude des

techniques d'implantation et confirmé l'indigence du matériel habituellement constaté sur ce type de site. L'une des

très rares dates UC existantes pour ce genre d'architecture, en Centre-Ouest, a pu être réalisée sur des charbons

provenant de la fosse d'un des menhirs. La découverte d'une occupation préhistorique antérieure ainsi que celle d'un

mégalithe plus ancien, bouleversé par la construction d'un des deux alignements fouillés, constituent des éléments à

prendre en considération dans la réflexion à porter sur ces monuments.
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